	La diversité des dirigeants et des styles de direction


Les individus qui dirigent les organisations remplissent des fonctions similaires : finaliser, animer et contrôler. Cependant, ils ne forment pas un groupe homogène, car leur statut et leur rôle varient selon les caractéristiques des organisations (forme juridique, taille, secteur d'activité). Les dirigeants sont les acteurs d'une organisation qui disposent d'un pouvoir de décision stratégique. Chacun exerce son pouvoir différemment, diversité certes due à la personnalité des dirigeants, mais aussi aux caractéristiques propres à l'organisation.

1. Qu'est-ce que le pouvoir ? 

• Le pouvoir se traduit par la capacité d'un dirigeant à imposer sa volonté ou ses opinions au sein de l'organisation ; il est rattaché à la fonction de l'individu dans l'organisation. Pour que le pouvoir soit reconnu et accepté par tous les acteurs de l'organisation, il faut qu'il repose sur une certaine légitimité. Cette légitimité peut tenir : 

· au statut (le pouvoir de décision revient aux propriétaires de l'organisation ou à ceux qui ont été désignés par ces derniers) ;

· à l'autorité qui peut être naturelle ou charismatique, c'est-à-dire reposer sur les qualités personnelles du manager. Elle peut être liée à ses compétences (autorité rationnelle) ou se fonder sur la tradition (c'est le cas des entreprises familiales : É. Michelin, aux commandes de Michelin, et S. Dassault, à la tête de Dassault Industries, ont ainsi succédé à leur père).

Il est souhaitable que les dirigeants aient de l'autorité car celle-ci favorise l'adhésion de l'ensemble des membres de l'organisation aux choix des dirigeants et assure l'efficacité de leur mise en œuvre.

• Le pouvoir est une notion assez complexe et qui évolue sans cesse. Ainsi, on peut citer P. Drucker, consultant d'entreprises américain : « le chef d'orchestre ne sait pas jouer du hautbois. Mais il connaît la partie que le hautboïste doit jouer. Le chirurgien connaît la contribution que l'anesthésiste doit apporter, mais il ne sait pas comment s'y prendre. Dans le passé, le supérieur était supposé savoir faire ce qu'il commandait à son subordonné parce que, quelques années plus tôt, il était à sa place. Aujourd'hui, il faut tenir compte du fait que les supérieurs ne connaissent pas le travail de leurs subordonnés parce qu'ils ne l'ont jamais pratiqué. »

2. Comment est exercé le pouvoir dans les entreprises ?

L'exercice du pouvoir dépend : 

· du droit de propriété ; les propriétaires d'une entreprise privée vont exercer leur pouvoir, soit directement – on parle de gouvernement ou gouvernance d'entreprise –, soit indirectement en déléguant leur pouvoir à une tierce personne – on parle de pouvoir managérial. Pour les entreprises publiques, la démarche est un peu différente. En effet, la plupart du temps, la propriété et la direction sont totalement séparées. Par conséquent, les dirigeants obtiennent un mandat de l'actionnaire public dans une organisation managériale. L'État (ou des collectivités publiques) nomme les dirigeants et leur accorde une latitude décisionnelle plus ou moins importante sur les options stratégiques. Pour les organisations à but non lucratif, le mode de gestion est choisi librement. L'association est souvent dirigée par un conseil d'administration qui élit généralement un bureau composé d'un président, d'un trésorier et d'un secrétaire, ou par un président bénévole ou salarié choisi par et parmi les membres tous bénévoles ;

· de la taille de l'entreprise ; généralement, dans les PME (petites et moyennes entreprises), le dirigeant est le propriétaire de l'entreprise et il exerce lui-même le pouvoir. Dans les grandes entreprises, ce sont les actionnaires qui sont propriétaires ; ils partagent le pouvoir avec l'équipe dirigeante ;

· du secteur d'activité ; selon les secteurs d'activité, les compétences requises sont différentes. Dans certains cas, le dirigeant devra avant tout utiliser des compétences techniques (industrie) et cette dimension sera prédominante, dans d'autres secteurs, les dimensions humaines et commerciales seront les plus demandées (secteur de la distribution), alors que dans les transports, des compétences financières seront avant tout nécessaires.

3. Quels sont les différents styles de direction ? 

• D'une manière générale, ce sont les dirigeants qui détiennent le pouvoir dans les organisations. Cependant, tous ne l'exercent pas de la même manière. Le style avec lequel un dirigeant exerce son pouvoir va déterminer la motivation des salariés. Plusieurs auteurs ont modélisé les styles de direction d'organisations.
En 1967, R. Blake et J. Mouton ont mis en évidence que l'activité d'un dirigeant ou d'une équipe dirigeante repose toujours sur deux dimensions complémentaires : la dimension technique (ou de production) et la dimension humaine (ou relationnelle). À partir de cette constatation, ils ont représenté graphiquement cinq styles de direction d'organisations, selon l'intérêt porté par le dirigeant à la production (en abscisse) et aux relations humaines (en ordonnée) : 

· (1, 1) le management appauvri, faible intérêt pour la dimension technique et pour la dimension humaine. Ce manager, adepte du laisser-faire, est passif et fait le minimum d'efforts, il n'a pas d'objectif et recherche sa propre tranquillité. Il réduit son contrôle au strict nécessaire ;

· (1, 9) le management social ou club de vacances, faible intérêt pour la dimension technique et fort intérêt pour la dimension humaine. Ce manager néglige les tâches au profit d'une bonne ambiance. Il exerce peu de contrôle et souhaite surtout plaire au groupe ;

· (5, 5) le management institutionnel, intérêt identique pour les dimensions technique et humaine. Ce manager cherche un équilibre entre les performances à atteindre et un climat social satisfaisant. Il considère le personnel comme un agent important pour l'activité de l'entreprise. Il évite d'attaquer les conflits de front. Il fixe des objectifs faciles à atteindre plutôt que de donner des ordres  ;

· (9, 1) le management autorité – obéissance, fort intérêt pour la dimension technique et faible intérêt pour la dimension humaine. Ce manager autocrate ne s'intéresse qu'à l'efficacité du travail. Les relations avec les subordonnés sont uniquement du domaine de l'autorité et de l'obéissance. On ne discute pas ses ordres. Il contrôle tous les résultats ;

· (9, 9) le management fondé sur le travail en équipe, fort intérêt pour les dimensions technique et humaine. Ce manager intégrateur développe une ambiance de travail conviviale, implique ses collaborateurs dans ses décisions. Il insuffle à son équipe le dynamisme nécessaire à une bonne réalisation du travail. Les rapports sont fondés sur le respect et la confiance mutuelle.

• En 1961, Rensis Likert s'appuie sur les facteurs organisationnels tels que la confiance accordée aux salariés, la communication interne, les procédures de contrôle existantes… Après enquête auprès des entreprises, il isole quatre styles de comportement des dirigeants :

· le style autoritaire – exploiteur : il s'agit d'un management par la peur et la contrainte, les décisions sont prises et imposées par le niveau hiérarchique supérieur  ;

· le style autoritaire – paternaliste : ce management tient de la récompense-sanction où les informations ascendantes sont fournies pour satisfaire l'ego du dirigeant. Le dirigeant prend seul les décisions importantes ;

· le style consultatif : ce management comporte un mélange savamment dosé de récompense-sanction, mais avec une amorce de communication aller-retour et l'abandon à la base des décisions mineures ;

· le style participatif : ce management encourage la participation des subordonnés à des groupes de travail pouvant prendre des décisions répondant à des objectifs préalablement fixés. La communication est facilitée. Pour Likert, il faut privilégier ce style de direction.

À retenir

Le pouvoir est donc avant tout rattaché à la fonction (capacité à imposer sa volonté, à forcer l'obéissance) alors que l'autorité dépend de la personne (aptitude à faire respecter volontairement les ordres). Le pouvoir est exercé différemment dans les entreprises selon leur statut juridique, leur taille ou leur secteur d'activité. Les personnes qui détiennent ce pouvoir peuvent le faire valoir auprès des autres membres de l'organisation selon plusieurs styles de direction. R. Likert, R. Blake et J. Mouton ont proposé différentes classifications. Il n'existe cependant pas de style de direction « idéal ». Le style de direction est à la fois le reflet de la personnalité des dirigeants, mais également de la motivation et de la personnalité des subordonnés, du contexte environnemental de l'organisation et des caractéristiques de l'organisation (sa nature, son statut juridique, sa taille, son domaine d'activité…).

